Association et stage en entreprise

Par valhory, le 10/03/2010 a 08:38

Bonjour,rnrnje suis présidente d'une association, nous avons des jeunes en situation de
handicap et afin de les intégrer dans la vie professionnelle ordinaire, nous souhaitons les
positionner en stage en entreprise en signant des conventions bien détaillées et en regles,
triple exemplaire.rnnotre assurance nous a dit que nous avions le droit de faire effectuer ce
genre de stage en faisant une coupure d'une semaine toute les 3 semaines.De plus ces
jeunes seront assurés pour ces stages.rnrnma question est: Avons nous le droit de placer ces
jeunes en stage, sachant que nous ne sommes pas centre de formation mais simplement
association?rnrnmerci d'avance de votre réponserncordialementrnrnValhory
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